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(Ordre du jour: CP/CAJP-2107/04)

1.
Rapport annuel de la Cour interaméricaine des droits de l’homme adressé à l’Assemblée générale (CP/doc. 3836/04)

La présentation du rapport annuel de la Cour interaméricaine des droits de l’homme a incombé à son Président, Monsieur Sergio García Ramírez, qui a tout d’abord fait un “résumé correspondant à l’exercice 2003” (CP/CAJP-2131/04) et a conclu avec la présentation de ses “Réflexions sur la Cour interaméricaine des droits de l’homme” (CP/CAJP-2131/04 add. 1).

Les observations et recommandations formulées par les États membres sont consignées dans le document CP/CAJP-2142/04.

2.
Considération de moyens de promouvoir l’exécution des jugements de la Cour et le suivi des recommandations de la Commission interaméricaine des droits de l’homme par les États membres. Paragraphe 4.d du dispositif de la résolution AG/RES. 1925 (XXXIII-O/03): Renforcement des systèmes interaméricains des droits de la personne à titre de suivi du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques: 

À ce sujet, Monsieur Sergio García Ramírez, Président de la Cour interaméricaine des droits de l’homme, a signalé la nécessité d’établir et d’appliquer un mécanisme politique de suivi de la non-exécution des jugements de la Cour (et des recommandations de la CIDH), complémentaire à la fonction juridictionnelle de cet organe.

À son tour, Monsieur José Zalaquett, Président de la Commission interaméricaine des droits de l’homme, a abondé dans le même sens que le Président de la Cour et a ajouté qu’il est opportun que l’Organisation prenne des mesures, avant qu’une crise ne se produise à cause de la non-exécution des recommandations de la CIDH (et des jugements de la Cour). 

Madame Viviana Krsticevic, Directrice exécutive du Centre pour la justice et le droit international (Organisation de la société civile inscrite au registre de l’OEA), a appuyé les commentaires formulés par les Présidents de la Cour et de la CIDH et a demandé aux délégations d’“avoir la fermeté de combattre les non-exécutions. Ceci n’est pas qu’une possibilité mais une obligation conventionnelle…condamner explicitement le fait de ne pas mettre en œuvre les décisions et en particulier la non-exécution des jugements…et reconnaître et applaudir ceux qui ont mis en œuvre les décisions”. Elle a ajouté que pour beaucoup des victimes de violations des droits de la personne dans le Continent, l’exécution des jugements de la Cour et la mise en œuvre des recommandations de la CIDH sont fondamentales, car ce sont les plus hautes instances auxquelles elles peuvent s’adresser dans la recherche de la reconnaissance de leurs droits.

Certaines délégations se sont montrées préoccupées par les possibles répercussions négatives qu’entraînerait la possibilité d’établir un mécanisme politique de suivi de l’exécution des jugements de la Cour (et de la mise en œuvre des recommandations de la Commission interaméricaine des droits de l’homme), car à leur avis bien des circonstances peuvent rendre difficile l’exécution des jugements. Au lieu de ce mécanisme politique de suivi de l’exécution des décisions, plusieurs délégations ont recommandé que la Cour interaméricaine des droits de l’homme, la Commission interaméricaine des droits de l’homme et les États membres développent un mécanisme visant à déterminer quelles ont été les difficultés qui empêchent l’exécution des décisions des deux organes.

3.
Étude de la corrélation des règlements de la Cour interaméricaine des droits de l’homme et de la Commission interaméricaine des droits de l’homme avec les dispositions de leurs propres statuts et avec la Convention américaine relative aux droits de l’homme. Paragraphe 4.e du dispositif de la résolution AG/RES. 1925 (XXXIII-O/03): Renforcement des systèmes interaméricains des droits de la personne à titre de suivi du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques: 

À ce sujet, Monsieur Sergio García Ramírez, Président de la Cour interaméricaine des droits de l’homme, a fait part qu’en novembre 2003, cet organe a introduit des réformes réglementaires dans le but d’assouplir la gestion des affaires, en particulier en ce qui touche les mesures provisoires, la contestation de requêtes et les perquisitions, les délais des procédures, les témoignages et les expertises de notaires publics et les copies de documents et d’annexes.
Pour sa part, Monsieur José Zalaquett, Président de la Commission interaméricaine des droits de l’homme, a mentionné que tous les efforts déployés tant par la CIDH que par la Cour en vue de réformer leurs règlements répondent à l’intérêt des pétitionnaires et ont comme objectif d’assouplir les procédures pour répondre de façon opportune aux situations dénoncées, évitant ainsi que les torts deviennent irréparables. Il a ajouté que les réformes introduites visent aussi à faciliter l’entente entre les parties, et si possible, à trouver des arrangements à l’amiable (ces derniers sont d’ailleurs plus fréquents ces dernières années).

4.
Rapport du Président de la Commission des questions administratives et budgétaires, l’Ambassadeur Ellsworth I. A. John, sur les résultats des études présentées devant cette Commission, conformément aux mandats énoncés dans les résolutions de l’Assemblée générale AG/RES. 1917 (XXXIII-O/03): “Observations et recommandations relatives au Rapport annuel de la Commission interaméricaine des droits de l’homme” (paragraphe 5 du dispositif); AG/RES. 1918 (XXXIII-O/03): “Observations et recommandations relatives au Rapport annuel de la Cour interaméricaine des droits de l’homme” (paragraphe 5 du dispositif); et AG/RES. 1925 (XXXIII-O/03): “Renforcement des systèmes interaméricains des droits de la personne à titre de suivi du Plan d’action du Troisième Sommet des Amériques” (paragraphe 4.a du dispositif).

Le Président de la Commission des questions administratives et budgétaires, l’Ambassadeur Ellsworth I. A. John, a informé les délégations que la Commission dont il a la charge n’avait pas été en mesure de répondre positivement aux demandes d’augmentation du budget alloué aux organes du système interaméricain pour la promotion et la protection des droits de la personne et il a ajouté que:

· Depuis 1996, il n’y a eu aucune augmentation des quotes-parts des États membres malgré une augmentation considérable des mandats assignés à l’Organisation.

· Les organes du système interaméricain pour la promotion et la protection des droits de la personne disposent d’un budget supérieur à celui alloué à tout autre thème dont s’occupe l’Organisation.

· Il n’estime pas qu’une augmentation des budgets de la Cour et de la CIDH dans un avenir rapproché soit un but réaliste.

· Il déplore que les comités directeurs des deux organes doivent chercher des fonds externes pour assurer leur bon fonctionnement.
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Le Président de la CIDH a informé que cette Commission reçoit des contributions du système européen, qui finance 40% de ses coûts d’opération.





